
 

 
 
 
 
 

 

 

Samedi 7 mai 2022 
 

OLORON-SAINTE-MARIE        LESCUN 



Le Comité Régional a la volonté de créer une épreuve de 
montagne dans notre région, la Nouvelle-Aquitaine. Elle ne 
pouvait se dérouler que sur le territoire du département des 
Pyrénées-Atlantiques. Elle sera destinée à la catégorie des 
juniors avec le passage de deux cols dont un mythique, 
Marie-Blanque et une arrivée en altitude. 
 
La diversité des montagnes Béarnaises et Basques, offre la 
possibilité d’organiser une épreuve cycliste à l'image de « la 
Classique des Alpes », qui est la référence des courses juniors 
en termes d'épreuves montagneuses. 
 
Nous souhaitons organiser une journée de compétition en 
mettant en avant le territoire afin de faire connaître aux plus 
jeunes ce magnifique département 

 
 

 
 
 

Clubs associés à l’organisation : 
 



 
  

OFFICIEL CLASSIQUE  

PYRENEES-ATLANTIQUES 

FONCTION RESPONSABLES CONTACT

Directeurs Organisation/Président Lescar VS Gilbert DUCLOS-LASSALLE 06 10 27 90 48

Président Comité Nouvelle Aquitaine Vincent DEDIEU 06 74 63 65 05

Président CD64 Michel GILBERT 06 01 22 91 99

Président CD64 Michel GILBERT 06 01 22 91 99

Directeurs Adjoint
Raphaël NAUDON/

Pascal BAUDRON

06 83 19 50 88

06 16 36 90 78

Responsable signaleurs Michel GILBERT 06 01 22 91 99

Informatique / permanence /

classement

Michel GILBERT

Raphaël NAUDON

06 01 22 91 99           

06 83 19 50 88

Protocole Mme Duclos -Lassalle et Mme Gilbert

Radio tour Didier LANUSSE

Responsable ligne d'arrivée Michel GILBERT 06 01 22 91 99

Responsable circuit et fléchage Guillaume CARRICART

Réseaux sociaux Vincent DEDIEU 06 74 63 65 05

Président du jury Marina MORLAAS 06 63 10 62 91

Membres du jury Carine BROUSTAU - Alain VANDAL

Juge à l'arrivée Patricia LAMUDE

Commissaires moto Gregory MAURY - Batien LAMUDE

Médecin Agathe BEUSCAR

Ambulance EDELWEISS 06 03 49 31 99

Speaker Bernard MORLAAS

Sécurité Pascal BAUDRON

Moto info Jean-Paul BORAU

Photographe Guy DAGOT



 
 

 
 
 
 
 
 

  

 

L’épreuve se dispute le samedi 7 mai 2022 dans le Comité Nouvelle-Aquitaine FFC. 

 
 

 

En raison de la crise sanitaire actuelle, des mesures sanitaires strictes seront mises en place. 

 
 

 est réservée aux coureurs de la catégorie Hommes Juniors de 

17 et 18 ans dans l’année (2004-2005). Elle est inscrite au calendrier FFC, classée 1.14. 
Elle est ouverte aux équipes nationales, régionales, départementales, Pôles de Cyclisme, aux clubs 

 

 
 

La confirmation des partants et le retrait des dossards par les responsables d'équipes, 

ou les coureurs pour les individuels, se fait à la permanence de départ : 

 Samedi 7 mai 2022 de 10h à 11h30 à l’Espace LAULHERE Rue du Rocgrand 

 

l’Espace LAULHERE Rue du Rocgrand

 

La permanence d’arrivée se tiendra :            Salle municipale de Lescun. 

Retour des dossards. 
 

RADIO ET
 

 

 

 



 
  

 

 

 
 

ARTICLE 6. DELAIS 
 

Tout coureur isolé, pointé à plus de 10 minutes du peloton principal, devra respecter le code 

de la route. Pour être classé à la Classique Pyrénées-Atlantiques, tout concurrent devra finir 

dans un délai inférieur à 30% du temps du vainqueur. 

 

ARTICLE 7. CLASSEMENTS ANNEXES 
 

Les classements suivants seront établis : 
 

 Classement Meilleur Grimpeur : 
Le classement Meilleur Grimpeur est disputé sur l’ensemble 4 cols et côtes retenus pour ce 

classement. 
 

Quatre Meilleurs Grimpeurs figurent à ce classement avec barème de points : 

 

MG 1 - Côte de Saucède : 18,100 km = 3, 2 et 1 points aux trois premiers 

coureurs. 

MG 2 - Col de Marie Blanque « Souvenir Baptiste Sabatut »: 64 Km = 

12,8,6,4,2,1pts aux six premiers coureurs.   

        MG 3 - Col d'Ichère : 96,100 Km = 6,5,4,3,2 et 1 pts aux six premiers coureurs. 

        MG 4 - Montée de Lescun : 117.100 Km =8,5,4,3,2 et 1 pts aux six premiers coureurs. 

 
Les côtes sont signalées par un panneau 500m en amont et un panneau plus une ligne au 

sommet.  

En cas d’égalité, il sera tenu compte du nombre de victoire dans les sprints des cols et côtes, puis du 
classement de l’épreuve. 
Pour avoir droit aux prix du classement général final, les concurrents doivent obligatoirement terminer 
l’épreuve. 

 

 Classement Sprints Intermédiaires : 
Le classement Sprints Intermédiaires s’obtient par l’addition des points attribués au passage de 

chaque sprint intermédiaire comptant pour ce classement. 

        Trois Sprints Intermédiaires figurent à ce classement : 

 

 Ledeuix (entrée de village) : Km 24  

 Ogeu-les-Bains (Pharmacie) : Km 37,700 

 Issor (entrée de village): Km 84.500 

 

 
 
Les sprints intermédiaires sont signalés par un panneau 500m en amont et un panneau plus une ligne sur le 
lieu du sprint. Le nombre de points attribués à chacun des 3 Sprints Intermédiaires est le suivant : 4, 2 et 1 
points aux trois premiers coureurs.  
En cas d’égalité, il sera tenu compte du nombre de victoire dans les sprints, puis du classement de l’épreuve. 
Pour avoir droit aux prix du classement général final, les concurrents doivent obligatoirement terminer 
l’épreuve. 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 Classement Meilleur Jeune : 

 

Ce classement sera attribué au 1er coureur Junior 1ère année, soit 17 

ans dans l’année, du classement d’arrivée. 

 

 

 

Classement Meilleur Régional : 

 

Ce classement sera attribué au 1er coureur licencié en Nouvelle-

Aquitaine au classement de l’épreuve 

 

 

 

 Classement par Equipes : 
 
Ce classement s’obtient par l’addition des places des 3 premiers coureurs de chaque équipe. En 

cas d’égalité, le classement du 1er coureur de chaque club sera déterminant. 

 

 Classement Pyrénées Atlantiques : 
  
Ce classement sera attribué au coureur passant en tête sur la ligne du Sprint situé au  

Km 53 dans la commune d’Arudy.  

 
ARTICLE 8. LA SIGNALISATION 
 

La signalisation du parcours est matérialisée par des flèches horizontales et verticales jaunes
  
 
ARTICLE 9. PRIX ET PROTOCOLE 
 

Les coureurs suivants sont attendus au protocole, en tenue de cycliste aux couleurs de l’équipe 
avec laquelle ils sont engagés pour l’épreuve : 

 

 Les 3 premiers coureurs de la Classique Pyrénées-Atlantiques  

 Le vainqueur du Meilleur Grimpeur  

 Le vainqueur des Sprints Intermédiaires  

 Le premier Junior 1ère année  

 Trois coureurs au moins de l’équipe vainqueur du classement par équipes par additions des 
3 meilleures places 

 Le premier coureur licencié en Nouvelle-Aquitaine au classement de la Classique Pyrénées-
Atlantiques 

 Le coureur passé en tête au km 46 pour le prix des Pyrénées-Atlantiques 



  

ARTICLE 10. SERVICE MEDICAL 

 
Les soins médicaux en course seront assurés par le service médical mis en place par l'organisateur et cela à 
partir du moment où les coureurs pénètrent dans l'enceinte du contrôle de départ jusqu'au moment où ils 
quittent celle de l'arrivée. 
 

ARTICLE 11. APPEL DES COUREURS ET DEPART. 
 
A partir de 12h30 sera fait l'appel des coureurs par ordre des équipes. Le départ fictif sera donné à 12h50 
 
 

ARTICLE 12. CONTROLE ANTI-DOPAGE 
 
Les organisateurs se conformeront à la réglementation antidopage du règlement FFC, le contrôle aura lieu à la 
Salle Municipale de Lescun. 
 

ARTICLE 13. PENALITES 
 
Le barème des pénalités applicable est celui prévu par le règlement de la FFC. 
 

ARTICLE 14. ZONE VERTES, DÉLESTAGE DES DÉCHETS 
 
 
Aucun véhicule de l’échelon course ne peut se délester de déchets en les jetant sur la chaussée ou dans les 
bas-côtés sous peine d’exclusion du pilote. 
 
Pour Les coureurs, le délestage des déchets doit se dérouler de la manière suivante : 
 

 De préférence auprès des véhicules de leur équipe (pas auprès d’autres véhicules, pour application des 
gestes barrières dans le cadre de la crise sanitaire). 

 

 Dans la zone de délestage de déchets dites « Zone verte Crédit Agricole Pyrénées-Gascogne » 

 

La « Zone verte Crédit Agricole Pyrénées-Gascogne » sera matérialisée par les panneaux suivants : 



 
  
Les Prix et classements 

Place PRIX 
 

1
er

     242 €  

2
ème

    181 €  

3
ème

    144 €  

4
ème

   121 €  

5
ème

      97 €  

6
ème

      84 €  

7
ème

      66 €  

8
ème

      54 €  

9
ème

      36 €  

10
ème

      23 €  

11
ème

      20 €  

12
ème

      19 €  

13
ème

      17 €  

14
ème

      16 €  

15
ème

      14 €  

16
ème

      14 € 

17
ème

      14 € 

18
ème

      14 € 

19
ème

      12 € 

20
ème

      12 € 

Classement Par Équipe 

1
er  

100 € 

2
ème

    60 € 

3
ème

   40 € 

1
er

    120 € 

2
ème       

60 € 

3
ème

           40 € 

M
G 

1
er

      100 € 

2
ème

       60 € 

3
ème

      40 € 

M
S 

1
er

     100 € 

2
ème

      60 € 

3
ème

      40 € 

 
J
1 



LE PARCOURS



 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE DEPART : 
 

PROFIL DE LA JOURNÉE 



 

 

 

 

 

LES COLS : 



 

 

 

 

 

PROFILS 5 DERNIERS KM DE L’ARRIVÉE 

Le passage de la ligne d’arrivée et le bourg de Lescun 
seront interdits aux véhicules. Merci d’anticiper votre 
arrivée de suivre et de respecter les dérivations et 
zones de parking 



 

 

 

 

 

 

 
 

DETAILS PARCOURS 

KM ITINÉRAIRE 38,00 40,00
Fictif 12:50:00 12:50:00

0 Départ réel 13:00:00 13:00:00

4,7 Rond Point en face sur la D 936 13:00:00 13:07:03

9,9 Rond Point à droite sur la D 25 13:15:38 13:14:51

10,4 Entrée Préchacq Jossaig 13:16:25 13:15:36

11 Entrée Prechacq Navarrenx 13:17:22 13:16:30

13,2 A droite Croissement D 25 / D27 sur la D 27 13:20:51 13:19:48

16 Entrée Saucede  sur la D 27 13:25:16 13:24:00

18,1 Côte de Saucede GPM1 13:28:35 13:27:09

19,2 Entrée Poey d'Oloron 13:30:19 13:28:48

24 Entrée Ledeuix   PC1 13:37:54 13:36:00

25,2 Avenue Pic d'anie 13:39:47 13:37:48

26,1 Avneue des Pyrénées 13:41:13 13:39:09

27,2 Entrée OLORON 13:42:57 13:40:48

27,3 Rue Ambroise Bordelongue 13:43:06 13:40:57

28,1 Rond Point D9 / D 6 à droite SUR LA D 6 13:44:22 13:42:09

28,4 Rond Point D 6 / D 24 à gauche sur la D 24 13:44:51 13:42:36

28,5 Avenue de Lasseube 13:45:00 13:42:45

28,6 Entrée GOES 13:45:09 13:42:54

28,7 Avenue Jean Mermoz 13:45:19 13:43:03

28,8 Rond Point D 24/ D 116 à droite D 116 13:45:28 13:43:12

28,8 Rue du Château 13:45:28 13:43:12

32 Entrée ESCOT sur la D 116 13:50:32 13:48:00

Route de Precilhon 13:00:00 13:00:00

Route d' Escou 13:00:00 13:00:00

Rue de Bordelongue 13:00:00 13:00:00

Rue de Darre 13:00:00 13:00:00

33,9 Croissement D 116 / D 516 à gauche D 516 13:53:32 13:50:51

34,7 Rond Point D 516 / N 134 en face D 920 13:54:47 13:52:03

34,8 D 920 13:54:57 13:52:12

35,1 à droite D 920 direction Ogeu les Bains 12:38:00 12:33:00

Route de Ogeu 12:39:00 12:34:00

36,6 Passage à niveau 13:57:47 13:54:54

36,8 Avenue Dossau 13:58:06 13:55:12

37,7 Entrée OGEU les BAINS     PC2 13:59:32 13:56:33

Entrée BUSY 13:00:00 13:00:00

Rue Porte de la Vallée 13:00:00 13:00:00

Rue du Château de Lassalle 13:00:00 13:00:00

Rue du Dolmen 13:00:00 13:00:00

46,5 Entrée ARUDY 14:13:25 14:09:45

Rue du Parc National 13:00:00 13:00:00

53 Grand Prix du 64 14:23:41 14:19:30

53,8 Rond Point D 920/ D 934 à droite D 934 14:24:57 14:20:42

54,2 Croissement D 934 / D 294 à droite D 294 14:25:35 14:21:18

54,8 Bielle (pied du Col de Marie Blanque) 14:26:32 14:22:12

64 Col de Marie Blanque GPM2 14:41:03 14:36:00

73 Entrée ESCOT (bas de la descente col) 14:55:16 14:49:30

73,2 Croissement D 294 / D 238 à droite D 238 14:55:35 14:49:48

77,8 Entrée LURBE SAINT CHRISTAU 15:02:51 14:56:42

78,1 Croissement D 238 / D 918 à gauche D 918 15:03:19 14:57:09

79 Entrée ASASP 15:04:44 14:58:30

79,2 Croissement D 918 / N 134 à gauche N 134 15:05:03 14:58:48

81 Croissement N 134 / D 918 à droite D 918 15:07:54 15:01:30

81,1 Début zone de ravitaillement 15:08:03 15:01:39

83 Fin zone de ravitaillement 15:11:03 15:04:30

83 ZONE VERTE 15:11:03 15:04:30

84,5 Entrée ISSOR   PC3 15:13:25 15:06:45

85,4 D 918 / D 241 à gauche D 241 15:14:51 15:08:06

91,4 Croissement D 241 / D 341 en face D 241 15:24:19 15:17:06

91,7 Entrée Lourdios Ichère (pied du Col d'Ichère) 15:24:47 15:17:33

96,1 Col d' Ichère  GPM3 15:31:44 15:24:09

101 D 241 / N 134 à droite N 134 15:39:28 15:31:30

104 Rond Point N 134 / D 834 à droite D 834 15:44:13 15:36:00

104,1 rue Gambetta 15:44:22 15:36:09

104,8 Entrée BEDOUS 15:45:28 15:37:12

Rue Gambetta 13:00:00 13:00:00

108,9 Rond Point D 834 / N 134 en face N 134 15:51:57 15:43:21

109 N 134 15:52:06 15:43:30

111,9 Croissement N 134 / D 239 (pied de Lescun) 15:56:41 15:47:51

112,3 Usine TOYAL 15:57:19 15:48:27

116,5 à droite D 239 direction LESCUN 16:03:57 15:54:45

116,8 Entrée LESCUN 16:04:25 15:55:12

117,1 Lescun GPM 4 16:04:54 15:55:39

117,1 ARRIVEE 16:04:54 15:55:39

Horaires de passageCLASSIQUE DES PYRENEES ATLANTIQUES



 

 
 
 

 
 

    

 
 
 
 
 

   

 

 
 

 

 

 
 

 
 

LES MAILLOTS DISTINCTIFS 



 
 

L E S  S E R V I C E S  

Hôpitaux en cas d’urgence : 15 ou 112 

OLORON SAINTE-MARIE 

  Centre hospitalier général d’Oloron Sainte-Marie 
  1 avenue Alexender Flemning 64400 Oloron Sainte-Marie 
  05 59 88 30 30  
 
 
PAU 

  Centre Hospitalier de Pau 
  4 Bd Hauterive 64000 Pau 
  05 59 92 48 48 
 
   
SAINT-PALAIS 

  Centre hospitalier de Saint-Palais  
  Avenue de Saint-Jayne 64120 Saint-Palais 
  05 59 65 45 35 
 

OLORON SAINTE-MARIE 

  Pyrénées Cycles 
  6 avenue du 19 Mars 1962 64400 Oloron Sainte-Marie 
  05 24 35 15 13 
 
 
ARETTE 

  Cycles Tillous 
  65 avenue Marcel Loubens 64570 Arette 
  05 59 88 90 61 
 



 
 




